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 Le Groupe de simplicité volontaire de Québec (GSVQ) a formé un comité d'analyse du projet 

de plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la Communauté métropolitaine de Québec 

(CMQ), dans le cadre de la consultation publique sur cette question.  Le comité du GSVQ livre ici le 

résumé de son analyse sur la question du recyclage.  L'analyse détaillée est présentée dans le rapport 

qui sera déposé prochainement  à la Commission spéciale de la CMQ. 
 

 Il y a plusieurs années que l’on recycle au Québec.  En fait, nous entendons presque uniquement 

parler de ce type de valorisation des déchets.  Pourtant, à la CMQ, on se targue d’utiliser la hiérarchie 

des 3 RV, c’est-à-dire réduction, réemploi, recyclage et valorisation.  Mais dans les faits, c’est bien 

différent.  Probablement, que la CMQ a décidé de ne pas mettre l’accent sur la réduction et le réemploi 

pour ne pas concurrencer les activités commerciales.  Ainsi, nous pouvons consommer et avoir la 

conscience tranquille, du moment que nous recyclons… 

 

 Le recyclage est quand même une composante importante de la gestion des déchets.  Toutefois, 

cette activité a fait l’objet de plusieurs lacunes dans le passé soit: 

 

- le fait que nos cuisines ne soient pas aménagées pour recevoir un contenant pratique pour déposer 

nos matières recyclables et que le bac bleu ne soit pas convivial; 

- lors d’un déménagement, c’est le citoyen qui doit faire les démarches pour obtenir un nouveau bac; 

- le manque flagrant de campagnes de sensibilisation et d’éducation; 

- la majorité des multilogements ne possèdant pas de système pratique favorisant le recyclage. 

 
Nous ne pouvons donc que constater aujourd’hui le peu d’efficacité des programmes de recyclage.  

Toutefois, la CMQ propose, dans le projet de PGMR, plusieurs améliorations dont l’introduction des 

bacs roulants à grand volume. Ces nouveaux bacs permettront de faciliter la gestion domestique du 

recyclage et de réduire la fréquence des collectes.  Elle propose aussi une méthode originale de gestion 

du recyclage pour les multilogements.  Finalement la CMQ prévoit un programme intensif de 

sensibilisation et d’éducation.   

 

 De son côté le GSVQ, en plus d’approuver des éléments avancés par le CMQ, propose quelques 

idées additionnelles pour améliorer le recyclage.  Celles-ci comprennent : 

 

- une incitation à la conception architecturale des cuisines prévoyant une place pour le contenant à 

récupération; 

- une augmentation des types de matières recyclées (polystyrène, pellicule de plastiques, contenant 

cartonné de jus et de lait, etc.); 

- un budget local pour la recherche et le développement ouvrant de plus grandes perspectives au 

recyclage. 

 

Nous avions eu l’idée d’introduire une réglementation plus coercitive avec une véritable "police du 

recyclage". Cependant, la crainte de tomber dans un état policier et les résultats peu convaincants de 



l’expérience de Montréal avec une telle pratique, nous a convaincu d'abandonner, du moins pour un 

temps, cette proposition, au profit d'une intensification de l'éducation à la récupération.  

Pourquoi recycler?  Parce que nous n’avons plus le choix.  En effet, d'abord le recyclage constitue 

une contribution minimale à la cause d'environnement qui se dégrade de plus en plus. Ensuite et plus 

localement, l’incinérateur fonctionne déjà à pleine capacité et les coûts de son agrandissement seraient 

exorbitants. Le recyclage apparaît donc comme la solution toute indiquée.  Alors, qu’attendons-nous 

pour donner un nouvel élan au recyclage dans la région de Québec? 


